
  
 

AFFAIRE : Syndicat principal des copropriétaires de Grigny II sis 2 place 
Henri Barbusse - 91350 Grigny / SCI NOEVIN 

 
 
 

DIRE 
 
 
    L’an deux mille vingt-quatre et le 12 février,  

 
Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire d’Évry-Courcouronnes 
et par-devant nous, Greffier,  
 
Maître Frédéric Samé, Avocat au Barreau de l’Essonne, 8 avenue Emile Aillaud – 
91350 Grigny – Tél. : 01.60.77.51.04 – @ : contact@fredsame-avocat.fr  
 

 
Poursuivant la présente vente ; 
 
LEQUEL A DIT QUE : 
 
Pour compléter le Cahier des Conditions de Vente, il est précisé que les 
documents suivants ont été déposés au Greffe : 
 
- état descriptif de division et règlement de copropriété établis aux termes d’un 

acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles (Yvelines), le 5 septembre 
1969, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 3 novembre 1969, volume 16079 numéro 2. 

 
Modifié :  
 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 5 

septembre 1969, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 3 novembre 1969, volume 16079 numéro 
4. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 19 

septembre 1969, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 3 novembre 1969, volume 16079 numéro 
3. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 27 

septembre 1969, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 12 décembre 1970, volume 16189 
numéro 5. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 7 octobre 

1969, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 6 janvier 1970, volume 16247 numéro 5. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 15 octobre 

1969, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 2 février 1970, volume 16317 numéro 1. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 27 octobre 

1969, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 21 février 1970, volume 16387 numéro 6. 

 
40è rôle 

 



 
 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 22 

décembre 1969, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 15 avril 1970, volume 16618 numéro 5. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 23 avril 

1970, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 9 juillet 1970, volume 16881 numéro 4. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 8 juillet 

1970, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 4 novembre 1970, volume 17145 numéro 9. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 7 août 

1970, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 6 novembre 1970, volume 17160 numéro 1. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 14 octobre 

1970, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 10 décembre 1970, volume 17219 numéro 1. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 12 mai 

1971, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 8 juillet 1971, volume 173 numéro 10. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 22 juillet 

1971, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 20 septembre 1971, volume 263 numéro 6. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 13 octobre 

1971, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 6 décembre 1971, volume 365 numéro 13. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 10 

novembre 1971, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 6 janvier 1972, volume 410 numéro 7. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 20 janvier 

1972, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 17 mars 1972, volume 510 numéro 1. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 20 janvier 

1972, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 17 mars 1972, volume 510 numéro 2. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 14 avril 

1972, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 13 juin 1972, volume 614 numéro 11. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 29 mai 

1972, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 25 juillet 1972, volume 665 numéro 11. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 26 

septembre 1972, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 26 octobre 1972, volume 780 numéro 1. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 25 octobre 

1972, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 8 décembre 1972, volume 830 numéro 1. 

 
 
 
 
 



 
 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 9 février 

1973, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 2 mars 1973, volume 933 numéro 3. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 14 février 
1973, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 6 avril 1973, volume 975 numéro 2. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 20 février 
1973, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 6 avril 1973, volume 975 numéro 8. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 17 

décembre 1973, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 11 janvier 1974, volume 1340 numéro 7. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 11 février 
1974, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 1er avril 1974, volume 1452 numéro 5. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 10 
septembre 1974, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 11 octobre 1974, volume 1714 numéro 9. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 22 
novembre 1974, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 18 décembre 1974, volume 1795 numéro 
7. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 26 juin 
1975, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 13 août 1975, volume 2068 numéro 2. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 10 octobre 

1975, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 21 novembre 1975, volume 2165 numéro 5. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 10 octobre 

1975, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 21 novembre 1975, volume 2165 numéro 6. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 29 
décembre 1975, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 20 février 1976, volume 2272 numéro 3. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 29 
décembre 1977, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 3 février 1978, volume 3098 numéro 8. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 29 
décembre 1975, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 20 février 1976, volume 2272 numéro 3. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 29 
décembre 1977, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 3 février 1978, volume 3098 numéro 8. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 5 janvier 
1984, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 15 février 1984, volume 5725 numéro 4. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 21 octobre 
1990, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 29 janvier 1991, volume 1991P numéro 90 (et 12 juin 
1991). 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 8 mars 

1991, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 27 mai 1991, volume 1991P numéro 3448, suivie d’une 
attestation rectificative dressée par Maître Daniel Huber, Notaire à Versailles, le 
14 novembre 1991 publiée audit bureau des Hypothèques le 17 octobre 1991 
volume 1991 P numéro 6770. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 19 juillet 
1991, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 16 septembre 1991, volume 1991P numéro 6037. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 29 

novembre 1993, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 1er février 1994, volume 1994P numéro 
604. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Huber, Notaire à Versailles, le 8 février 

2005, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 15 avril 2005, volume 2005 P numéro 2972, corrigée le 
26 avril 2005 volume 2005 P numéro 6224. 

 
- aux termes d’un acte reçu administratif en date du 5 octobre 2005, dont une 

copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques de Corbeil-
Essonnes, le 18 novembre 2008, volume 2008 P numéro 7767. 
 

- aux termes d’un acte reçu par Maître Rivollier à Montlhéry, le 19 novembre 
2008, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 30 janvier 2009, volume 2009 P numéro 599. 

 
- aux termes d’un acte reçu par le Tribunal de Grande Instance d’Evry, le 20 

juillet 2015, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des 
hypothèques de Corbeil-Essonnes, le 9 février 2016, volume 2016 P numéro 
934. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Lingunotto à Colombes, le 24 octobre 

2018, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 23 novembre 2018, volume 2018 P numéro 8528. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Raunet à Paris, le 7 décembre 2018, dont 

une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques de Corbeil-
Essonnes, le 6 décembre 2019, volume 2019 P numéro 10271. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Raunet à Paris, le 7 décembre 2018, dont 

une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques de Corbeil-
Essonnes, le 6 décembre 2019, volume 2019 P numéro 10272. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Raunet à Paris, le 13 décembre 2018, dont 

une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques de Corbeil-
Essonnes, le 6 décembre 2019, volume 2019 P numéro 10274, corrigée le 6 
décembre 2021 volume 2021 D numéro 24488. 

 
 
 

 
 



 
 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Raunet à Paris, le 13 décembre 2018, dont 

une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques de Corbeil-
Essonnes, le 6 décembre 2019, volume 2019 P numéro 10275. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Archambault à Paris, le 12 décembre 

2019, dont une copie authentique a été publiée au 2ème bureau des hypothèques 
de Corbeil-Essonnes, le 16 janvier 2020, volume 2020 P numéro 427. 

 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Caroline ARCHAMBAULT, Notaire à 

PARIS, le 24 juillet 2020, dont une copie authentique a été publiée au service 
de la publicité foncière de CORBEIL 2EME le 21 octobre 2021 volume 2021P, 
numéro 9059.  

 
- aux termes d’un procès-verbal du cadastre n° 1270 V publié au service de la 

publicité foncière de CORBEIL 1ER, le 12 juin 2018, volume 2018P, numéro 
4012.  

 
- aux termes d’un procès-verbal du cadastre n° 1317 T publié au service de la 

publicité foncière de CORBEIL 1ER, le 30 juillet 2021, volume 2021P, 
numéro 6473.  

 
- aux termes d’un procès-verbal du cadastre n° 1300 E publié au service de la 

publicité foncière de CORBEIL 1ER, le 20 octobre 2021, volume 2021P, 
numéro 8980. 

 
- aux termes de plusieurs procès-verbaux du cadastre n° 1318 N , 1325 V, 1324 

Z, 13223 D , 1322 H, 1321 M, 1319 J, 1333 X, 1320 S  publiés au service de la 
publicité foncière de CORBEIL 1ER, le 22 octobre 2021, volume 2021P, 
numéro 9065.  

 
- aux termes d’un procès-verbal du cadastre n° 1299 T publié au service de la 

publicité foncière de CORBEIL 1ER, le 6 décembre 2021, volume 2021P, 
numéro 14679.  

 
- aux termes d’un procès-verbal du cadastre en date du 9 décembre 2022, publié 

au service de la publicité foncière de CORBEIL 1ER, le 30 décembre 2022, 
volume 2022 P 38925.  

 
 
 
Et Maître Samé, Avocat, a signé avec Nous, Greffier, sous toutes réserves.  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































